
 

Les 10 raisons de ne pas voter 
François Grosdidier 

 

1. Metz mérite un maire irréprochable, 
c’est-à-dire exempt de toute condamnation de la 
part de la justice de notre pays : 

• 2014 : il est condamné pour diffamation à 
l’encontre d’un opposant municipal 

• 2015 : il est condamné pour 
détournement de bien public et prise 
illégale d’intérêts (6 000 € d’amende) 

• 2023 : il est condamné pour prise illégale 
d’intérêts (prison avec sursis et 10 000 € 
d’amende). 

 

2. Metz a besoin d’un maire expert au fait 
des règles et contraintes administratives : 

• annulation du Plan Local d’Urbanisme 
• usage abusif du terme « Eurométropole »  
• annulation du marathon par le Tribunal 

Administratif  
 

3. Metz attend un maire visionnaire pour 
le territoire et les relations avec ses voisins : 

• pôle métropolitain en panne 
• refus de porter le débat sur la 

rétrocession fiscale du Luxembourg 
• inertie dans les relations avec le Nord 

Lorrain et Nancy 
 

4. Metz souhaite un maire démocrate 
qui sache faire vivre au quotidien l’engagement 
citoyen :  

• remise en cause des comités de quartier 
• suppression du budget participatif 
• diminution du nombre de Conseils 

Municipaux 

 

5. Metz revendique un maire impartial 
dont l’équipe doit être irréprochable : 

• Amandine Laveau-Zimmerlé, 
démissionne pour fraude fiscale 

• Anne Stémart, visée par une plainte pour 
prise illégale d’intérêts 

• Bernard Staudt, attaque les juges suite à 
la relaxe de Dominique Gros 
 

Retrouvez le cercle Jean Jaurès Metz et réagissez    
sur Facebook et notre site : https://cercle-jaures-metz.fr/ 

 

 
6. Metz espère un maire ambitieux qui 
sache inscrire la ville dans le paysage 
international. 
Son prédécesseur avait accueilli : 

• le conseil des ministres franco-allemand 
Metz est Wunderbar en 2016 

• le G7 de l’environnement et de la 
biodiversité à Metz en 2019 

Depuis 2020 : plus rien à Metz. 
 

7. Metz en appelle à un maire 

gestionnaire des fonds publics et 
soucieux du pouvoir d’achat de ses habitants. 
Depuis 2020 : 

• matraquage fiscal (+ 14,3 % en 2023) 
• explosion des frais de personnel et de 

communication 
• hausse des tarifs : cantines, transports… 

 

8. Metz croit en un maire bâtisseur, dans 
la lignée des grands maires. 
Son prédécesseur a donné vie au Mettis, à la 
BAM, à l’Agora, au Centre des Congrès, à Bliiida, 
aux quartiers du Cœur Impérial, de 
l’Amphithéâtre et du Sansonnet… 
François Grosdidier, lui, ne laissera pour trace 
qu’un dragon de pacotille se convulsant rue 
Serpenoise. 
 

9. Metz doit avoir un maire fédérateur qui 
mobilise toutes les forces vives pour le 
développement de la cité. Depuis 2020 : 

• chicaneries et polémiques avec les 
services de l’État 

• injures et mépris vis-à-vis de l’opposition 
• suspicions et faux procès envers la 

presse et les médias indépendants. 
 

10. Metz a droit à un maire sincère et 
courageux, qui assume ses choix et ses 
décisions, plutôt que d’invoquer sans cesse son 
prédécesseur pour justifier son inaction. 
Exemple : combien de fois avons-nous entendu  
« les caisses étaient vides » ? Le rapport de la 
Chambre régionale des comptes (2021) prouve 
exactement le contraire 
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https://www.facebook.com/people/Cercle-Jean-Jaur%C3%A8s-Metz/100065005598466/

